
(IPS)r 

 MASTER 1 
1er Semestre 

 UE1 : Outils de base (Anglais, Informatique, Management…) 
 UE2 : Recherche (Epidémiologie, Méthodologie de la recherche, 

Rédaction médicale, Enquêtes) 
 UE3 : Maladies de l’enfant (Paludisme, diarrhée, VIH-Sida…) 

2ième Semestre  
 UE4 : Périnatalogie (Santé de la mère, santé du nouveau-né) 
 UE5 : Nutrition (ANJE, Malnutrition, Carence en micronutriments) 
 UE6 : Stages (Hôpital, District de santé, CREN, ONG, Case des tout-petits 

…) 
MASTER 2 

3ième  Semestre  
 UE7 : Urgences Pédiatriques (Maladies pédiatriques urgentes, Tri 

évaluation et traitement d’urgence …) 
 UE8 : Environnement et santé de l’enfant (Assainissement, Pollution de 

l’eau et de l’air …)  
 UE9 : Stages (Hôpital, District de santé, CREN, ONG, Case des tout-petits 

…) 
4ième Semestre  

 UE10 : Stratégies/ Programmes de survie de l’enfant (Vaccination, 
PCIME, PTME …) 

 UE11 : Stages (Hôpital, District de santé, CREN, ONG, Case des tout-petits 
…) 

3.2. Processus d’apprentissage 
Il s’appuie sur les méthodes heuristique et active de l’éducation. 
 La participation continue et responsable de l’apprenant(e) au processus 

en est la caractéristique essentielle. 
 Le temps de travail personnel de l’étudiant sera d’environ 40 % 
 Les stages se font à l’hôpital, dans les districts sanitaires et en milieu 

communautaire. 
3.3. Certification 

Le programme débouche sur l’obtention du Diplôme de Master II  délivré par 
l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar  après évaluation des acquis aux plans 
théoriques, pratiques et soutenance de mémoire. 

4. DEBOUCHES 
 Médecin généraliste compétent en santé et survie de l’enfant 
 Infirmiers et sages-femmes  responsables de soins curatifs et 

préventifs  des  enfants notamment dans les services de pédiatrie, 
les PMI, les centres et postes de santé  … 

 Infirmiers et sages-femmes gestionnaires de programmes de santé 
et survie de l’enfant des régions médicales et des districts 

 Gestionnaires de programmes des ONG s’occupant de  santé et 
survie de l’enfant 

5. CONDITIONS  D’ADMISSION 

 Les internes en médecine ayant validé 6 semestres de stage en Pédiatrie,  

 Les Médecins travaillant dans le domaine de la santé de l’enfant,  

 Les Infirmières et sages-femmes titulaires de la licence de Puériculture 
ou d’un diplôme équivalent 

L’admission se fait sur examen de dossier, après entretien avec le candidat. 
L’inscription est accordée après avis du conseil pédagogique compétent. Le nombre 
d’admissions est limité à 30 au maximum par promotion.  
Les dossiers de candidatures doivent parvenir à l’IPS au plus tard trios mois avant le 
démarrage des cours. Les candidats (es) sélectionnés (es) seront informés (es) par 
correspondance à l’adresse qu’ils (elles) auront indiquée. 

  6. CONDITIONS D’HEBERGEMENT 
Les apprenants peuvent être logés par l’IPS s’ils le désirent selon des modalités qui 
seront déterminées ultérieurement 

 7. CONDITIONS FINANCIERES  
Pour les nationaux le coût de la formation est de 4 455 000 F CFA. 
Pour les étrangers le coût de la formation est de 4 600 000 F CFA.  
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MASTER EN SANTE ET SURVIE DE L’ENFANT 
 
1. INSTITUTION 

 
L’Institut de Pédiatrie Sociale  (IPS) est un institut d’université créé depuis 
1964 et orienté vers la formation et la recherche en vue de l’amélioration 
de la santé de la mère et de l’enfant vivant en zones défavorisées 
L’IPS propose un programme de formation  de Master en santé et survie de 
l’enfant, qui vise à faire acquérir les compétences essentielles censées 
permettre à l’apprenant(e) de : 

1.1. Identifier les problèmes de santé et survie de l’enfant au sein 
d’une    communauté d’un pays en développement ; 
1.2. Mettre en œuvre les stratégies et actions les plus appropriées en 
vue de la résolution (prise en charge et prévention) du problème 
identifié ; 
1.3. Connaître les différents programmes et stratégies en cours pour 
la survie des enfants dans les pays en développement ; 
1.4. Prendre en charge (diagnostic et traitement) au niveau opérationnel 
les maladies prioritaires de l’enfant vivant dans les pays en 

développement aussi bien en milieu rural qu’en  zone suburbaine 

défavorisée ; 
1.5. Planifier, mettre en œuvre et évaluer les programmes  de santé  
et nutrition de l’enfant notamment en  milieu  communautaire 
1.6. Eduquer le public pour tout ce qui concerne  la santé, l’hygiène 
de l’enfant ainsi que l’amélioration de sa croissance et de son bien-
être; 
1.7. Conduire à l’échelle du district sanitaire les programmes de 
formation destinés au personnel technique et communautaire de 
base visant la promotion de la santé de l’enfant ; 
1.8.  Assurer des recherches opérationnelles sur la santé de l’enfant ; 

 
2.  CIBLES PRIORITAIRES 

 Pédiatres 
 Médecin ayant une activité pédiatrique 

 Personnel de santé travaillant dans les CREN 

 Responsables des activités de nutrition au niveau des 

régions médicales et des  districts 

 Personnel des ONG qui s’occupent  de  santé et  nutrition 

de l’enfant. 

 

3.  PROGRAMME  ET PROCESSUS D’APPRENTISSAGE 
3.1.  Programme  d’apprentissage 

La formation d’une durée de deux ans  est composée de 11 unités 

d’enseignement (UE) réparties sur 4 semestres. Chaque unité 

d’enseignement a une valeur définie en crédits. 

Un crédit est une unité qui permet d’attribuer une valeur numérique à la 

charge de travail de l’étudiant. Il équivaut à vingt heures de travail 

réparties en cours théoriques, en stages pratiques et en travail personnel. 

Chaque semestre comporte 30 crédits 

 

UNIVERSITE CHEKH ANTA DIOP 
DEMANDE D’INSCRIPTION 

MASTER EN SANTE ET SURVIE DE L’ENFANT 

ANNEE  201…-201… 

 

 

 

 

 

 

 

NOM : …….………………………………………….………………………………….. 

Prénom (s) : …….………………………………………….…………………………. 

Date et lieu de naissance : ……………………………………………………… 

Nationalité : …….………………………………………….…………………………. 

Profession : …….………………………………………….………………………….. 

Adresse postale : …….……………………………………………………………… 

E-mail : …….………………………………………….…………………………………. 

Tel : ……….………………………………………….…….……………………………… 

Fax : …….………………………………………….……….……………………………. 

FINANCEMENT : (frais d'inscription et autres dépenses payés 
par) : ………………………………….……….………………………………………….. 

Employeur/Organisation & adresse : …….……………………………….. 

……….………………………………………….……….………………………………….. 

 
Si vous êtes intéressé(e), veuillez renvoyer ce formulaire à : 
Secrétariat Académique IPS 
BP 5593 Dakar Fann        Tél. : +221 33 825 03 70 
CONTACTS 
 DIRECTIONS ET SERVICES CENTRAUX 

Pr Saliou Diouf  
Tél. : (+221) 33 825 03 70 
BP 5593 Dakar FANN-SENEGAL 
Email : saliou_diouf2003@yahoo.fr 
 
Dr Abou Ba   
Mob. : (+221) 77 572 21 12 
Email : abou797@yahoo.fr    
 

 ANTENNE DE PIKINE GUEDIAWAYE  
Dr Abdallah Diallo    
Tél. (+221) 33 837 01 01 
Mob. : (+221) 77 534 68 44  
Email : dallah31@hotmail.com  
 

 ANTENNE DE KHOMBOLE  
Mr Ismaïla Bodian  
Mob. : (+221) 77 579 44 26 
Email : ismaila_bodian@yahoo.fr 
 

 SERVICE D’INFORMATION ET DE DOCUMENTATION 
Mr El Hadji Seydou Sarr  
Tél. : (+221) 33 825 03 70  
Mob. : (+221) 77 445 94 18 
Email : seydousarr.ips@gmail.com 
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